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LIGUE HAUTS-DE-FRANCE DE TENNIS DE TABLE 
 

Siège : 32 rue d'Abbeville, 59400 CAMBRAI 
' : 03 27 79 67 00  @ : contact@liguehdftt.fr   -  :  https://liguehdftt.fr 

 

                        Pôle de Beauvais : BP 90966 60009 BEAUVAIS CEDEX   
                       ' : 06 24 63 23 63  @ : contact.sportif@liguehdftt.fr  

 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE LIGUE 
LUNDI 9 SEPTEMBRE 2024 

 
Membres présents : 
Président :  Patrick LUSTREMANT 
Jean-Marc ANDRE, Quentin BONNINGRE, Séveric BOUTEMY, Jean-Pierre CONDETTE, Martine 
DRAY, Jacques DESCHAMPS, Georges GAUTHIER, Sophie HENON, Olivier JOVET, Emmanuel 
MACHON, Delphine MISTZAL, Gérald OLIVARES. 
 
Membre excusé : 
Tony MARTIN 
 
Début à 19 heures. 
 

1. Informations du Président 
 
Didier SENECHAL doit être contacté pour lui proposer le poste de président de l’IRD. Olivier JOVET, 
lui proposera des noms pour l’aider à constituer son équipe. 
Il sera proposé à Dominique COISNE d’être le responsable du conseil de l’ordre. 
Une étude est à mener concernant la répartition des tâches des salariés administratifs. Il faudra 
prévoir une visio, un samedi. 
Il a été décidé l’achat de 3 tables pour le stage à Amiens.  
Un appel à candidature est en cours pour désigner les délégués de ligues lors des épreuves 
régionales. 
Le véhicule de la ligue, Renault Scénic, 16 ans, 261 000 kms est en vente. 
 

2. Compte-rendu des réunions de bureau  
 
Un bureau de ligue a eu lieu le 9 juillet 2024 concernant l’affaire Candelier.  
 
Le bureau du 26 août 2024 a porté notamment sur l’organigramme et la constitution des 
commissions, sur le développement et la convention avec la FFTT, sur la répartition des tâches des 
salariés. Les membres du bureau ont validé le recrutement éventuel d’un entraîneur supplémentaire 
pour les stages ligues et détection. 
 

3. Règles de sélection 
 
Les règles de sélection pour l’olympiade sont les suivantes : 

- Etre licencié dans un club de la ligue Hauts de France ; 
- Avoir effectué un stage de ligue complet ; 
- Respect du fonctionnement de la Ligue par les parents ; 
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- Une sanction disciplinaire peut entraîner la perte du statut de sélectionnable ; 
- Sélection faite par le comité de sélection.  

 
Les critères de sélection pour le championnat de France des régions et pour les autres actions sont 
précisées. 
 
Le comité de sélection est composé de la manière suivante : 

- Président de la ligue ; 
- Vice-président de la ligue en charge de la technique ; 
- Coordonnateur du pôle espoirs régional ; 
- Responsable de l’équipe technique régionale ; 
- Secrétaire Général de la ligue. 

 
Les membres du conseil de ligue valident à l’unanimité les règles de sélection et la composition du 
comité de sélection. 
 

4. Organigramme 
 
Patrick Lustremant présente l’oganigramme.  
 
Dans la mesure où le jury d’appel régional peut être saisi d’ici le prochain conseil de ligue, sa 
composition est validée à l’unanimité (Patrick LUSTREMANT, Olivier JOVET, Olivier BAUDRY, 
Georges GAUTHIER, Jean-Pierre CONDETTE, Corinne MOLINS, Jen-Pierre DELATTRE). 
 
Pour la constitution de l’IRD, il serait souhaitable d’avoir un candidat par département. 
 
Branche développement :  Attente réunion des présidents de comité. Appel à des extérieurs. 
 

5. Bilan financier 2023/2024 et budget prévisionnel 2024/2025 
 
Georges GAUTHIER présente les 2 dossiers. Il évoque notamment les points suivants : 

- Poursuite de la convention avec le Comité du Nord : Pierre D’HOUWT passe de 5 h 45 à 6 h 
(il assure la relance au pôle espoirs) 

- Facturation faite par les clubs ou autoentrepreneurs pour les intervenants au pôle espoirs (N. 
BAUDOUX) ; 

- La tarification pour les formations AR/AC appartient aux CD ; 
- Les amendes non payées entraîneront des sanctions sportives ; 
- Il faut vérifier le paiement de la taxe foncière de Beauvais ; 
- Pour les salariés, le télétravail ouvre droit à des indemnités ; Benoit TRICOTEAUX, Florence 

MONIEZ et Ghislaine GOSSET sont concernés 
- Benoit TRICOTEAUX procède à la gestion des forfaits ; 
- Mise en place d’un dispositif de provision sur les retraites des salariés (il s’agit d’une 

protection bilatérale). 
 
Les membres du conseil valident à l’unanimité la présentation du trésorier. 
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6. AG de la Ligue 

 
Une assemblée générale devra être organisée de préférence d’ici fin décembre pour faire adopter 
le bilan financier, le budget prévisionnel et procéder à des élections complémentaires. 
 

7. Préparation du plan d’action 2024/2028 
 
Une réunion avec les Présidnets des comités départementaux devra être organisée un samedi à 
Cambrai. Les plans d’action de précédentes olympiades ont été envoyés aux membres pour 
information. 
 

8. Attribution des lieux des compétitions 
 
Les tours du critérium de nationale 2 sont prévus comme suit : trou 1 à Béthune, tour 2 en 
Normandie, tour 3 à Divion, tour 4 en Normandie. 
 
Séveric BOUTEMY trouve dommage qu’aucun lieu ne soit prévu dans le Nord. Il est précisé que 
Lille était candidat pour le 1er tour mais n’a pas été retenu. 
 
Une harmonisation des lieux devra être prévue pour la saison prochaine. 
 
Fin à 20 heures 20 
 
 
 
 
 
 Olivier JOVET Patrick LUSTREMANT 
 Secrétaire général Président  
 


